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Proposition de résolution

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 1
Visa 3 bis (nouveau)

- vu le document de la BEI intitulé Development Impact Assessment Framework of 
IF Projects (cadre d'évaluation des incidences sur le développement des projets 
réalisés dans le cadre de la facilité d'investissement),

Or. de

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 2
Visa 3 ter (nouveau)

- vu les négociations en cours sur l'examen du mandat de prêt à l'extérieur de la 
Banque européenne d'investissement,

Or. de
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Amendement déposé par Frithjof Schmidt

Amendement 3
Considérant C bis (nouveau)

C bis. sachant que la BEI procède actuellement à la révision de sa politique en matière 
d'accès du public à l'information, laquelle doit tenir compte des exigences découlant 
de l'application aux institutions européennes de la convention d'Århus sur l'accès à 
l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la 
justice en matière d'environnement,

Or. en

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 4
Considérant E

E. considérant que, s'agissant de l'octroi de crédits en dehors de l'Union européenne, la 
BEI réussit à donner, dans son nouveau cadre d'évaluation des incidences sur le 
développement (Development Impact Assessment Framework), une traduction 
concrète au soutien annoncé dans sa Déclaration sur l'environnement 2004 à la 
Déclaration des institutions financières sur l'environnement et le développement 
durable du PNUE et aux principes d'Équateur ("Equator principles"), à tout le 
moins pour les projets réalisés dans le cadre de la facilité d'investissement de 
Cotonou,

Or. de

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 5
Paragraphe 2

2. se félicite que la BEI souscrive aux objectifs de développement de l'Union européenne 
résultant de l'accord de Cotonou et des huit OMD et fasse de la capacité à contribuer à 
la réalisation des OMD une des conditions de l'octroi de crédits aux projets qu'elle 
soutient au moyen de sa nouvelle évaluation des incidences sur le développement des 
projets réalisés dans le cadre de la facilité d'investissement; demande cependant que 
l'application de ces critères soit étendue à l'ensemble des projets soutenus par la 
BEI dans les pays en développement;

Or. de
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Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 6
Paragraphe 3

3. invite la BEI à adopter les indicateurs clés définis par la Commission dans le cadre des 
OMD pour évaluer la réussite de ses projets et à les intégrer dans son cadre 
d'évaluation des incidences sur le développement; recommande à la BEI de créer 
une unité d'évaluation indépendante responsable uniquement devant le conseil 
d'administration, afin de satisfaire aux normes fixées par les banques multilatérales 
de développement;

Or. de

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 7
Paragraphe 4 bis (nouveau)

4 bis. félicite la BEI pour avoir signé le Protocole d'accord de mai 2004 avec la 
Commission et la Banque mondiale et l'invite à renforcer la coordination de ses 
objectifs, de ses critères et de ses méthodes avec les Institutions européennes de 
financement du développement (IEFD) elles aussi, ainsi que sa collaboration avec 
le réseau Interact, afin d'assurer la complémentarité de la mise en œuvre de ses 
financements avec les mesures prises par la Commission et les États membres;

Or. de

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 8
Paragraphe 4 ter (nouveau)

4 ter. se félicite de la création de la société European Financing Partners S.A. par la BEI 
et dix membres de l'IEFD et invite ladite BEI à engager de nouveaux projets de 
financement communautaire avec d'autres institutions de financement du 
développement et en particulier à expérimenter des modèles de partage des risques 
prévoyant la prise en charge d'une tranche de rang junior (first-loss tranche);

Or. de
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Amendement déposé par Nirj Deva

Amendement 9
Paragraphe 4 quater (nouveau)

4 quater. recommande à la Commission et à la BEI de proposer au Conseil et au 
Parlement, dans le cadre de l'élaboration des futures perspectives financières 
de l'UE et de la prochaine génération de mandats extérieurs de la BEI, une 
nouvelle démarche et une nouvelle organisation intégrées pour la 
programmation et la mise en œuvre de l'aide extérieure de l'Union 
européenne; considère que cette proposition devra permettre une utilisation 
optimale des synergies possibles entre les ressources humaines et financières 
de la Commission, de la BEI et des agences bilatérales de développement et 
viser le renforcement global de l'efficacité, de la cohérence, de la 
transparence et du retentissement de l'aide extérieure de l'UE, notamment 
en vue de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement;

Or. en

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 10
Paragraphe 5

5. félicite la BEI de prendre d'ores et déjà en considération les positions des ONG et de 
l'opinion publique dans le suivi des projets; l'invite cependant, pour renforcer la 
participation et l'adhésion locales, à conduire cette consultation dès la phase 
d'examen de l'allocation de crédit ("pre-appraisal") et à fournir à la Commission et aux 
États membres des documents à l'appui des résultats;

Or. de

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 11
Paragraphe 11 bis (nouveau)

11 bis. invite la BEI à faire un usage plus important du mécanisme de bonification 
d'intérêt prévu dans l'accord de Cotonou afin de permettre aux pays en 
développement endettés de réaliser des investissements dans le domaine des services 
d'intérêt général;

Or. de
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Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 12
Paragraphe 12

12. invite la BEI à poursuivre la transformation de son département Inspection générale 
en un mécanisme indépendant de recours qui puisse être sollicité sur l'ensemble des 
critères d'approbation des projets sans passer par le Médiateur européen et soit donc
non seulement accessible aux citoyens de l'Union européenne, mais aussi aux 
personnes concernées par les projets soutenus par la BEI dans les pays en 
développement;

Or. de

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 13
Paragraphe 12

Le paragraphe 12 est inséré après le paragraphe 21 et devient le paragraphe 21 bis 
(nouveau). 

Or. de

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 14
Paragraphe 15

15. attend de la BEI qu'elle renforce significativement son engagement dans le domaine 
du microcrédit, en s'appuyant sur l'expérience prometteuse de ses premiers projets, et 
que, dans ce contexte, elle accorde un soutien particulier à la création d'entreprises par 
les femmes; l'invite à s'appuyer pour cela sur les recommandations du Groupe 
consultatif d'assistance aux plus pauvres (CGAP), élaborées avec le concours de la 
Commission;

Or. de

Amendement déposé par Frithjof Schmidt

Amendement 15
Paragraphe 19 bis (nouveau)

19 bis. invite la BEI à aligner son "cadre d'évaluation des incidences sur le développement 
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des projets réalisés dans le cadre de la facilité d'investissement" sur les normes 
internationales en matière d'évaluation du développement et à faciliter la prise en 
compte des observations formulées par le Parlement européen et la société civile 
internationale dans cette procédure d'examen;

Or. en

Amendement déposé par Frithjof Schmidt

Amendement 16
Paragraphe 20 bis (nouveau)

20 bis. invite la BEI à veiller à ce que les prêts qu'elle accorde dans les pays ALA et ACP 
s'accompagnent de mesures visant à améliorer la durabilité environnementale de 
ces prêts, notamment par:

- le financement de projets dans chacune des quatre catégories définies par la 
BEI en matière d'environnement, notamment des projets voués à la 
protection du milieu naturel;

- une évaluation de tous les projets hydroélectriques effectuée dès les 
premières étapes du cycle de projet sur la base des orientations de la 
Commission mondiale des barrages (CMB);

- l'abandon progressif, conformément à la résolution de 2004 du Parlement 
européen sur les industries extractives, des prêts en faveur de l'extraction et 
du transport du pétrole, et, par ailleurs, l'arrêt immédiat des prêts consentis 
en faveur du développement dans les pays ALA et ACP de l'extraction de 
charbon à grande échelle. La BEI doit, en outre, procéder à des évaluations 
des incidences sur la pauvreté des projets liés à l'extraction et exiger des 
emprunteurs qu'ils respectent les normes internationales en matière de 
transparence des revenus et de bonne conduite des entreprises;

- une augmentation des prêts dans le secteur de l'eau, conformément aux 
objectifs du Millénaire pour le développement, permettant de faire passer la 
part qu'ils représentent dans le total des prêts régionaux des actuels 3 % 
prévus pour les pays ACP et 8 % pour les pays ALA à au moins 20 %, en 
particulier en octroyant des prêts aux entreprises locales développant des 
projets viables;

- une augmentation des prêts en faveur des projets menés dans le domaine des 
énergies renouvelables dans les pays ACP et ALA, dans le droit fil de 
l'engagement global de la BEI de porter la part des énergies renouvelables à 
15 % d'ici 2006, puis à 50 % d'ici 2010 du total des prêts consacrés à 
l'énergie; 

Or. en
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Amendement déposé par Frithjof Schmidt

Amendement 17
Paragraphe 20 ter (nouveau)

20 ter. demande à la Commission de soutenir l'augmentation des prêts de la BEI aux 
projets environnementaux dans les pays ALA et ACP en octroyant des bonifications 
d'intérêts de 3 %, comme cela se fait avec succès dans le cadre de MEDA, et en 
accordant des bonifications d'intérêts de 5 % en faveur des projets consacrés aux 
nouvelles sources d'énergie renouvelables;

Or. en

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 18
Paragraphe 22

22. invite la BEI à appliquer dans les pays en développement une politique de gestion du 
risque moins conservatrice en matière d'octroi de crédits; ce à quoi elle pourrait 
parvenir en faisant en sorte que les bénéfices tirés des projets qu'elle finance à 
partir de l'APD mise à disposition par les États membres aillent alimenter un fonds 
de capital-risque permettant de financer un plus grand nombre de projets à très 
haut risque; l'invite à recourir au mécanisme des tranches subordonnées pour les 
projets à haut risque faisant l'objet d'un financement communautaire;

Or. de

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 19
Paragraphe 24

24. demande à la BEI, de manière à soutenir au mieux les petites et moyennes entreprises, 
(suppression) d'assurer une présence directe sur le terrain et, à cet effet, de 
consommer à l'avenir la totalité des crédits qui lui sont alloués pour la gestion de la 
facilité d'investissement, et, en outre, d'envisager (suppression) de confier le soin de 
mener ses activités de crédit à l'égard de cette catégorie de clients à des établissements 
faisant office de chambres de compensation et formés d'experts externes, afin que les 
emprunteurs puissent tirer un meilleur parti des conditions favorables offertes par la 
banque, laquelle jouera ainsi, véritablement, le rôle que tient, dans le secteur du 
capital-risque, une banque d'investissement, et, dans le même temps, de développer 
une ligne de crédit distincte destinée à soutenir le secteur bancaire privé au plan local;
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Or. de

Amendement déposé par Gabriele Zimmer

Amendement 20
Paragraphe 26 bis (nouveau)

26 bis. invite la Commission à lui remettre d'ici le mois de septembre 2005 un rapport 
intermédiaire sur l'état des négociations sur l'examen du mandat de prêt à 
l'extérieur de la BEI;

Or. de

Amendement déposé par Frithjof Schmidt

Amendement 21
Paragraphe 26 ter (nouveau)

26 ter. invite la Commission à élaborer avant la fin de l'année 2005 une étude sur les 
possibilités financières, politiques et juridiques de renforcer le mandat de 
développement et les opérations de prêt de la BEI par la création d'une facilité de 
prêt distincte, appelée à constituer une entité spécifique du groupe BEI, en portant 
une attention particulière à la nécessité de lui préserver sa notation de crédit 
"AAA";

Or. en
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